
DEC105154INSHS
Décision portant nomination de Madame Rita HERMON-BELOT aux fonctions de 

responsable et de Madame Nathalie DANGLES-LUCA et de Monsieur Frédéric 

GUGELOT aux fonctions de responsables adjoints de la formation de recherche 

en évolution (FRE) n°3309  intitulée  Centre d'études interdisciplinaires des faits 

religieux - CEIFR

LE PRÉSIDENT,

Vu le  décret  n°  82-993 du 24 novembre 1982 modifié  portant  organisation et 

fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique ;

Vu le  décret  du  21 janvier  2010 portant  nomination  de M. Alain  FUCHS aux 

fonctions de président du Centre national de la recherche scientifique ;

Vu la décision n°  920520SOSI du 24 juillet 1992 modifiée portant organisation et 

fonctionnement des structures opérationnelles de recherche ; 

Vu  la  décision  n°10A007DSI  du  18  décembre  2009  portant  création  des 

formations de recherche en évolution, et notamment son article 1 ;

Vu l’accord du partenaire ; 

Vu  l’avis émis par le conseil de laboratoire de le FRE 3309 en date du 9 mars 

2010 ;

Vu l’avis émis par les instances compétentes du Comité national de la recherche 

scientifique ;

Sur proposition du directeur de l’Institut des Sciences Humaines et Sociales :

Décide :

Article 1er

Madame Rita HERMON-BELOT, Maître de conférence, est nommée responsable 

de la FRE n°3309 intitulée Centre d'études interdisciplinaires des faits religieux - 

CEIFR, à compter du 1er septembre 2010, et jusqu’à la fin du mandat de l’unité.
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Article 2

Madame Nathalie  DANGLES-LUCA, Chargée de recherche de 1ère classe,  est 

nommée  responsable  adjointe  de  la  FRE  n°3309  intitulée  Centre  d'études 

interdisciplinaires des faits religieux - CEIFR, à compter du 1er septembre 2010, et 

jusqu’à la fin du mandat de l’unité.

Article 3

Monsieur  Frédéric  GUGELOT, Maître  de  conférence,  est  nommé responsable 

adjoint  de la  FRE n°3309  intitulée  Centre d'études interdisciplinaires des faits 

religieux - CEIFR, à compter du 1er septembre 2010, et jusqu’à la fin du mandat de 

l’unité.
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Article 4 

La présente décision sera publiée au  Bulletin officiel du Centre national  de la 

recherche scientifique.

Fait à Paris, le 

                      Alain FUCHS
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